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Description

[0001] La présente invention concerne un ensemble
formant conteneur avec palette, comprenant une palette
en carton ondulé ou autre matériau semi rigide et une
ceinture également en carton, la ceinture et la palette
étant fixées l’une à l’autre ; l’invention vise plus particu-
lièrement le moyen de liaison de la ceinture à la palette.
[0002] Pour le transport d’objets lourds ou encom-
brants, on utilise des palettes constituées d’un plateau
pourvu de supports en forme de plots, de patins ou de
traverses. Ceux-ci sont disposés sous le plateau de ma-
nière à permettre le passage des fourches d’un engin de
manutention. Les palettes sont généralement en bois
mais on trouve aussi des palettes dont le plateau est en
carton ondulé épais et les supports aussi en carton. Dans
ce cas, des éléments de renfort sont généralement as-
sociés aux supports pour en améliorer la résistance à la
charge verticale. Un exemple de réalisation de support
comprend un fourreau formant une traverse s’étendant
d’un bord à l’autre du plateau avec des blocs répartis à
l’intérieur du fourreau et suffisamment résistants pour
supporter les charges placées sur le plateau de la palette.
[0003] On peut combiner ce dernier type de palette
avec une caisse ou une ceinture également en carton
pour contenir des charges. Il s’agit alors d’assurer le
maintien de la caisse pendant les opérations de manu-
tention. Des solutions existent déjà sur le moyen de ren-
dre la caisse solidaire du plateau de manière à ce que,
pendant le transport notamment mais plus généralement
pendant toute la durée d’utilisation, l’emballage et la pa-
lette forment un ensemble indissociable. La réalisation
de ce type de caisse palette peut être cependant com-
plexe dans la mesure où le carton est un matériau moins
résistant que le bois. En raison de pliages élaborés, le
montage peut ne pas être simple.
[0004] Le présent déposant a déjà proposé par exem-
ple un assemblage décrit dans le brevet FR 2 789 975 :
une caisse est placée sur une palette et est fixée à la
palette. La caisse comprend une ceinture et des rabats
d’extrémité inférieurs, prolongeant chacun une paroi de
la ceinture vers le bas. Le plateau de la palette présente
deux interstices plats de réception et de retenue de ra-
bats d’extrémité de la caisse. Les deux interstices plats
s’étendent sensiblement parallèlement au plan du pla-
teau et débouchent par des fentes respectives dans des
côtés opposés avant et arrière du plateau.
[0005] Un autre exemple est décrit dans le brevet FR
2 883 847 où le plateau de la palette comprend au moins
une languette qui lui est solidaire et est découpée dans
la plaque de carton du plateau pour le verrouillage d’un
emballage reposant sur la palette. De préférence, le pla-
teau comprend deux languettes le long de deux côtés
opposés coopérant avec des encoches ménagées le
long des arêtes entre la ceinture et le fond de l’emballage.
[0006] La demanderesse s’est fixé comme objectif la
réalisation d’un conteneur avec palette, essentiellement
en carton ou autre matériau semi-rigide, comportant un

moyen de retenue ou de verrouillage de la ceinture du
conteneur à la palette et permettant le montage de l’en-
semble de façon aussi simple et aisé que possible. En
outre, il serait souhaitable que le moyen de fixation ne
demande la mise en place d’aucune pièce rapportée de
manière à ce que l’ensemble soit aussi économique que
possible.
[0007] Un conteneur avec palette conforme à l’inven-
tion, en carton ou autre matériau semi rigide, comprenant
une palette formée d’un plateau et de supports fixés sous
le plateau, un des supports présentant un panneau laté-
ral le long d’un bord de la palette, une ceinture avec des
panneaux entourant le plateau et s’étendant verticale-
ment par rapport à lui, un premier panneau de la ceinture
étant adjacent audit panneau latéral du support, est ca-
ractérisé par le fait que le premier panneau de ceinture
comprend un volet avec un tenon, pivotant autour d’un
axe inférieur parallèle au plateau, le panneau latéral de
support comportant un volet de support avec mortaise,
pivotant autour d’un axe supérieur parallèle au plateau,
le tenon étant inséré dans la mortaise et le tenon et la
mortaise formant ainsi un moyen de retenue de la cein-
ture à la palette.
[0008] Lors des opérations de manutention, le conte-
neur subit des chocs ou est soumis à des efforts qui ris-
quent de séparer la ceinture de la palette. Par ce moyen
de retenue de mise en oeuvre très simple, on assure le
maintien de la ceinture en place.
[0009] De préférence, afin de renforcer la liaison, le
conteneur comprend un deuxième moyen de retenue en-
tre un deuxième panneau de la ceinture et un volet de
support adjacent audit deuxième panneau.
[0010] Conformément à une caractéristique, le volet
avec tenon est découpé dans ledit premier panneau à la
manière d’une fenêtre.
[0011] Conformément à une autre caractéristique le
volet avec mortaise est découpé dans le panneau latéral
de support à la manière d’une fenêtre.
[0012] On décrit maintenant un exemple de réalisation
non limitatif de l’invention en référence aux dessins sur
lesquels :

- La figure 1 représente une palette,
- La figure 2 représente une ceinture de forme adap-

tée à venir se placer sur la palette,
- La figure 3 montre le conteneur formé de la ceinture

sur la palette,
- La figure 4 montre le volet avec tenon découpé dans

le panneau de la ceinture,
- La figure 5 montre le volet avec mortaise découpé

dans le flanc du support,
- La figure 6 montre en coupe selon AA de la figure

3, le moyen de retenue formé par le tenon du volet
avec tenon du panneau de la ceinture, engagé dans
la mortaise du volet avec mortaise du support.

[0013] La figure 1 montre une palette 1 en carton, no-
tamment ondulé, ou autre matériau semi rigide. La pa-
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lette comprend ainsi un plateau 2 sur la face inférieure
duquel sont fixées des traverses 5 formant supports de
palette. Les traverses, ici au nombre de trois permettent
le passage des fourches d’un engin de manutention et
de levage. Eventuellement, les traverses présentent des
ouvertures pour donner un accès aux fourches de l’engin
perpendiculairement aux traverses 5. Elles n’en ont pas
ici. Les traverses comprennent un fourreau en carton de
forme parallélépipédique. A l’intérieur du fourreau sont
disposés des renforts 55 agencés pour résister aux char-
ges placées sur la palette. Les deux traverses latérales
sont au bord du plateau 2. Le flanc latéral extérieur 51
de ces deux traverses est disposé le long du bord du
plateau, sans retrait vers l’intérieur du fourreau ou avec
un retrait limité.
[0014] La figure 2 montre une ceinture 3 parallélépi-
pédique, formée de panneaux en carton ondulé ou autre
matériau semi rigide. La palette est placée à l’intérieur
de la ceinture, ménageant ainsi un volume de charge-
ment. Les panneaux de la ceinture sont ouverts le long
de leur bord inférieur pour permettre l’accès à l’espace
ménagé entre les traverses 5 par des fourches de levage.
[0015] Dans le premier panneau 31 de la ceinture 3,
le long de son bord inférieur on a découpé un volet 33,
articulé autour d’une ligne de pliage 32, horizontale. La
ligne de pliage forme le bord inférieur du volet. Le volet
est en forme de U inversé avec un tenon 34 sur le bord
parallèle à la ligne de pliage 32, figure 4.
[0016] En vis-à-vis du volet 33, sur le flanc latéral formé
par le panneau latéral 51 du fourreau du support 5, on a
découpé un volet 53, en forme de U. Ce volet est articulé
autour d’une ligne de pliage 52 horizontale. La ligne de
pliage 52 forme le bord supérieur du volet 53. Le volet
53 comprend une fente 54 formant mortaise, figure 5.
[0017] La figure 6 montre en coupe le moyen de rete-
nue de la ceinture à la palette. On voit que le volet 33 a
été incliné vers l’intérieur du fourreau du support 5 autour
de la ligne de pliage 32. Le tenon 34 du volet a été introduit
dans la mortaise 54 du volet 53 adjacent, qui a été incliné
vers l’intérieur du fourreau.
[0018] Par ce montage, tout déplacement vers le haut
du panneau 31 de la ceinture est empêché par le volet
33 qui vient en butée contre le volet 53.
[0019] Un moyen de retenue supplémentaire est avan-
tageusement prévu sur le deuxième panneau de la cein-
ture, opposé au premier.

Revendications

1. Conteneur avec palette en carton ou autre matériau
semi rigide, comprenant une palette (1) formée d’un
plateau (2) et de supports (5) fixés sous le plateau,
un des supports présentant un panneau (51) latéral
le long d’un bord de la palette, une ceinture (3) avec
des panneaux entourant le plateau et s’étendant ver-
ticalement par rapport à lui, un premier panneau (31)
de la ceinture (3) étant adjacent audit panneau (51)

latéral du support, le premier panneau (31) de cein-
ture comprenant un volet (33) avec un tenon (34),
pivotant autour d’une axe (32) inférieur parallèle au
plateau (2), caractérisé par le fait que le panneau
(51) latéral de support comporte un volet (53) de
support avec mortaise (54), pivotant autour d’un axe
(52) supérieur parallèle au plateau, le tenon (34)
étant inséré dans la mortaise (54) et le tenon (34) et
la mortaise (54) formant ainsi un moyen de retenue
de la ceinture à la palette.

2. Conteneur selon la revendication précédente dont
le volet (33) avec tenon est découpé dans ledit pre-
mier panneau.

3. Conteneur selon l’une des revendications 1 et 2 dont
le volet (53) avec mortaise est découpé dans le pan-
neau latéral de support.

4. Conteneur selon l’une des revendications précéden-
tes dont la ceinture (3) comprend un deuxième
moyen de retenue entre un deuxième panneau de
la ceinture et un volet de support adjacent audit
deuxième panneau.

Patentansprüche

1. Behälter mit einer Palette aus Karton oder einem
anderen halbsteifen Material, umfassend eine Pa-
lette (1), die von einer Platte (2) und unter der Platte
befestigten Stützen (5) gebildet ist, wobei eine der
Stützen ein seitliches Paneel (51) entlang eines Ran-
des der Palette aufweist, wobei ein Gurt (3) mit Pa-
neelen die Platte umgibt und sich vertikal in Bezug
zu dieser erstreckt, wobei ein erstes Paneel (31) des
Gurts (3) an das seitliche Paneel (51) der Stütze an-
grenzt, wobei das erste Gurtpaneel (31) eine Klappe
(33) mit einem Zapfen (34) umfasst, die um eine un-
tere Achse (32) parallel zur Platte (2) schwenkt, da-
durch gekennzeichnet, dass das seitliche Paneel
(51) der Stütze eine Stützklappe (53) mit einem Zap-
fenloch (54) umfasst, die um eine obere Achse (52)
parallel zur Platte schwenkt, wobei der Zapfen (34)
in das Zapfenloch (54) eingesetzt ist und der Zapfen
(34) und das Zapfenloch (54) auf diese Weise ein
Mittel zum Halten des Gurts auf der Palette bilden.

2. Behälter nach dem vorhergehenden Anspruch, des-
sen Klappe (33) mit Zapfen aus der ersten Platte
ausgeschnitten ist.

3. Behälter nach einem der Ansprüche 1 und 2, dessen
Klappe (53) mit Zapfenloch aus dem seitlichen Pa-
neel der Stütze ausgeschnitten ist.

4. Behälter nach einem der vorhergehenden Ansprü-
che, dessen Gurt (3) ein zweites Haltemittel zwi-
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schen einem zweiten Paneel des Gurts und einer an
das zweite Paneel angrenzenden Stützklappe um-
fasst.

Claims

1. Container having a pallet made of cardboard or an-
other semi-rigid material, comprising a pallet (1)
formed by a plate (2) and supports (5) fixed under-
neath the plate, one of the supports having a lateral
panel (51) along an edge of the pallet, a belt (3) hav-
ing panels which surround the plate and extend ver-
tically in relation thereto, a first panel (31) of the belt
(3) being adjacent to said lateral panel (51) of the
support, the first belt panel (31) comprising a flap
(33) having a lug (34), which flap pivots about a lower
axis (32) parallel to the plate (2), characterised in
that the lateral support panel (51) comprises a sup-
port flap (53) having a slot (54), which flap pivots
about an upper axis (52) parallel to the plate, the lug
(34) being inserted in the slot (54), and the lug (34)
and the slot (54) thus forming a means for retaining
the belt with respect to the pallet.

2. Container according to the preceding claim, of which
the flap (33) having a lug is cut out in said first panel.

3. Container according to either claim 1 or claim 2, of
which the flap (53) having a slot is cut out in the
lateral support panel.

4. Container according to any of the preceding claims,
of which the belt (3) comprises a second retaining
means between a second panel of the belt and a
support flap adjacent to said second panel.
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